
 

SOREDE 

LAVAIL 

REUNION DE QUARTIER 

 

REUNION DU 22 mai 2025 

 

Présents : 

• M. le Maire, Yves PORTEIX 

• M. le Brigadier-Chef Olivier Castelnaud 

• La déléguée du quartier, Viviane TAUZIN 

• Le Directeur des Services Technique, Bernard BARALL 

• Le rédacteur, Jean-Marc RONFLARD 

• Les habitants, 16 personnes 

 

M. Le Maire en pleine discussion … 

 

 



Après une réunion 2024 quelque peu agitée, nous avons prévu de 

revenir reprendre les discussions avec les Sorèdiens habitants le 

quartier de Lavall. 

  



 

RESEAU MOBILE 

L’antenne est située en zone blanche. C’est l’Etat et l’ARCEP qui ont 

confié la maitrise d’œuvre et d’ouvrage à SFR pour le compte des 4 

opérateurs accessibles par cette antenne, (contrairement à l’antenne 

Free pour la Vallée Heureuse qui n’est accessible que par les abonnés à 

Free). Il y a là un avantage certain pour les habitants qui ne sont pas 

obligés de changer d’opérateur. 

SFR est une société privée filiale du groupe Altice France. 

Cette antenne ne fonctionne plus depuis le 29 mars.  

Le Maire a alerté les autorités mais il ne peut intervenir pour réparer 

cette installation et la municipalité n’a aucun moyen d’action. 

Suivant mél du 14 mai, la remise en service est prévue pour le 10 juin 

2025. L’année dernière les dates furent respectées. 

 

 

SECURITE 

Les actions réalisées en 2021, 2022, 2023 et 2024 concernant le 

stationnement et l’accès des véhicules seront reconduites en 2025. 

• Un ASVP sera présent du 15 juin au 31 août, de 9h à 18 h. 

• Un vigile circule dans le hameau les 2 mois d’été en début et en fin 

de nuit 

• Les personnes présentes confirment que la situation a évoluée 

favorablement. 

• Le badges pour les habitants et leurs familles ou locataires sont 

distribués en séance. Les cas particuliers sont à régler avec 

l’ASVP. 

 

DIVERS 

Il est demandé l’état d’avancement de la numérotation obligatoire depuis 

le 1er janvier 2004. L’avancement est accessible sur le site data.gouv.fr. 

Les plaques avec les numéros restants sont distribuées en séance. 

La lumière Place San Marti ne fonctionne plus. 



Le poteau téléphonique pris dans le mur de la Place est déformé après 

la chute d’un arbre. La demande est effectuée, mais il se situe dans un 

mur privé ! 

Il est rappelé l’obligation de débroussaillage (OLD). 

La boite aux lettres située sur la place San Marti sera supprimée par la 

Poste. Une nouvelle sera installée au carrefour avec la route d’Argeles. 

 Après cette réunion plus positive que la précédente, les discussions se 

poursuivent autour d’un apéritif offert par la commune ! 


